
Pascal Jan
Préfet

Né le 13 décembre 1967 à Tours (37)

Expérience professionnelle

Préfet de l’Yonne depuis le 4 avril 2022

Février 2018 – Mars 2022

Recteur de la Région académique de Martinique

Septembre 2003 – Février 2018

Professeur agrégé des Universités, Droit Public à Sciences Po Bordeaux

Septembre 2000 – Août 2003

Professeur agrégé des Universités, Droit Public à l’Université de Bretagne Occidentale

Septembre 1998 – Août 2000

Maître de Conférences de  Droit Public à l’Université Bordeaux IV

Formation

DEA droit public

Maîtrise de droit public

Biographie

Docteur en droit public en 1997, habilité à diriger les recherches en 1999, agrégé de droit
public, professeur des universités, Pascal Jan enseigne le droit constitutionnel, les libertés et
droits fondamentaux et les finances publiques à l'Institut d'études politiques de Bordeaux,
dont il a dirigé le centre de préparation au concours de l'École nationale d'administration
entre 2004 et 2013.

Il  a  commencé  sa  carrière  comme  attaché  temporaire  d'enseignement  et  recherche  à
l'université de Tours,  puis  comme maître de conférences à l'université Bordeaux IV (1998-
2000) avant d'être affecté à l'université de Bretagne occidentale comme professeur agrégé
(2000-2003).

Depuis 2002, il est membre de plusieurs jurys de concours, dont celui des administrateurs de
l'Assemblée nationale et du Sénat. Entre 2007 et 2012, il fut chargé de mission auprès de la
conférence des IPAG et CPAG chargée du dossier « contenu des concours administratifs ».

Le 14 février 2018, il est nommé en conseil des ministres recteur de l'académie de Martinique.

Dès sa prise de fonction, Pascal Jan institue une Commission Académique des Projets (CAP
2023) dont l’ambition est d’impulser et porter, sur le moyen terme, des projets novateurs et
structurants à l’horizon 2023, tels que les dispositifs « Expression Orale Libre » et « Parcours
anglais + » pour redonner confiance et estime de soi aux élèves et répondre à une exigence
régionale d’employabilité grâce à la maîtrise de l’anglais.


